
REVUE CANADIENNE

" Je suis de ceux qui croient qu'un3 question n'est réglée que quand elle l'est
avec justice et équité. Je ne suis admirateur ni des techniques subtilités
légales ni des savantes combinaisons de l'art des expédients. Je suis donc
bien éloigné de croire que la question des écoles de Manitoba soit finie ou
qu'elle doive se terminer dans l'injustice ; c'est pourquoi je pense que cette
cause doit être encore étudiée même dans ses moindres détails, afin que ceux
qui veulent l'apprécier puissent en faire un examen complet."

Tous ceux qui liront cet ouvrage, et le nombre en sera grand, croyons-nous
parmi les catholiques du Canada, reconnaîtront que l'auteur a pleinemen,
justifié les conclusions suivantes :

Premièrement.-Avant l'union du Nord-Ouest avec le Canada, diverses classes
de personnes y jouissaient de par la coutume de certains droits et privilèges en
matière d'éducation, et les autorités civiles sanctionnaient ces droits et privi-
lèges, en aidant des écoles confession nelles.

Deuxièmement.-A l'époque de l'union ces droits et privilèges furent re-
connus par les Autorités fédérales qui, pour les sauvegarder, ajoutèrent dans
l'Acte de Manitoba, en faveur de la minorité de la nouvelle province, une pro-
tection nouvelle et plus ample que celle exprimée, dans l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867, en faveur des minorités des différentes provinces
de la Puissance.

Troisièmemont.-La Législature du Manitoba, familière avec les anciennes
coutumes, et guidée par la constitution de la nouvelle province a placé expli-
citement, sous la protection de ses lois, les écoles confessionnelles en usage
dans le pays, avant son union avec le Canada.

Quatrièmement.-La révolution scolaire, opérée par les lois de 1890, est sim-
plement le rejet de la coutume qui a toujours prévalu dans la colonie d'Assi-
niboia ; la violation des conditions du pacte conclu, lors de l'entrée de cette
colonie dans la Confédération ; et la destruction du système des écoles séparées,
tel qu'établi par la Législature de la Province, après l'union.

Cinquièmement.-La minorité de Manitoba a le droit et l'obligation de
chercher un remède aux maux dont elle souffre, en matière d'éducation ; ce
remède elle le demande à tous ceux qui ont voix dans les conseils de la nation
et c'est dans ce sens qu'elle a adressé ses pétitions au Gouverneur-Général en
Conseil.


